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ART. 1ER BIS N° CD18

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 septembre 2022 

VISANT À LIMITER L'ENGRILLAGEMENT DES ESPACES NATURELS ET À PROTÉGER 
LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE - (N° 134) 
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ARTICLE 1ER BIS

À l’alinéa 3, susbstituer à la date :

« 23 février 2005 »

la date :

« 18 juillet 1985 ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le cantonnement du dispositif aux clôtures réalisées après le 23 février 2005 écartera, de fait, un 
grand nombre de clôtures plus anciennes. 

Aussi, il est proposé de choisir une référence plus ancienne, en l’occurence celle de la loi n° 85-729 
du 18 juillet 1985, modifiée par la loi du 2 février 1995, qui a affirmé la compétence des 
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départements dans l’élaboration et la mise en oeuvre d’une politique de protection, de gestion et 
d’ouverture au public des espaces naturels sensibles.

Cette date est modifiée dans toutes ses occurrences au sein de la proposition de loi.


